Par arrêté n° 1063 CM du 17 juillet 2003.— L’article 1er de l’arrêté n°1098 CM du 7 août 2000 modifié attribuant une indemnité de sujétion spéciale aux agents du service du développement rural assurant les opérations de contrôle zoosanitaire, est modifié comme suit:

Au lieu de : “à compter du 31 juillet 2000 et jusqu’au 31 décembre 2002, les agents du service du développement rural qui assurent la mission de contrôle zoosanitaire peuvent percevoir mensuellement une indemnité de sujétions spéciales”;

Lire : “à compter du 31 juillet 2000 et jusqu’au 31 décembre 2003, les agents du service du développement rural qui assurent les missions de contrôle zoosanitaire et phytosanitaire peuvent percevoir mensuellement une indemnité de sujétions spéciales”.

L’article 5 de l’arrêté n° 1098 CM du 7 août 2000 modifié, est abrogé.
